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	Un comité consultatif paritaire national s'est tenu le 30 octobre après-midi. Deux sujets ont été abordés : le GIE Informatique et le calendrier de la fusion ANPE-UNEDIC.
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GIE Informatique
Le Directeur général a indiqué que, compte tenu du projet annoncé de fusion entre l’ANPE et le réseau opérationnel de l’assurance-chômage, il n’envisageait pas de mettre en œuvre la procédure de mise à disposition des personnels de la DSI au sein du GIE SI Convergences Emploi. La situation de ces personnels sera examinée comme celle des autres agents, dans le cadre général de cette fusion. Par ailleurs, au cours de réunions à venir, un avenant au schéma directeur de l’emploi des compétences et de la formation concernant le personnel de la filière SI sera soumis à discussion aux organisations syndicales de l’Agence.
 
Le Directeur général a précisé que le GIE serait maintenu dans l’attente de la fusion pour poursuivre le programme de convergence des systèmes d’information. L’organisation fonctionnelle de la DSI devra être adaptée, si besoin avant la fin novembre, pour permettre de gérer les projets de convergence et de travailler en mode projet avec la DSI de l’UNEDIC. Le GIE pourra, en outre, servir de support à la passation de marchés d’intérêt commun, particulièrement dans la période transitoire.
 
Le Directeur général organisera une réunion d’information avec les personnels de la DSI très prochainement pour leur faire part de ces évolutions.
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Sur le calendrier de la fusion ANPE-UNEDIC
Le Directeur général a exposé le calendrier suivant :
 
Avant la fin de cette semaine, le cabinet de Madame Lagarde devrait transmettre aux confédérations syndicales et patronales un document d’orientation décrivant les grands principes du projet de fusion. Celui-ci servira de base aux réunions prévues les 5 et 6 novembre entre Madame LAGARDE et ces confédérations. La Direction générale de l’ANPE relaiera ce document aux organisations syndicales de l’Agence. Le 9 novembre, une rencontre est prévue entre celles-ci et la Directrice adjointe du cabinet du Ministre. Le Directeur général y participera. 
 
Le Conseil Supérieur de l’Emploi devrait se réunir le 15 novembre 2007 afin d’examiner l’avant-projet de loi qui sera ensuite transmis pour consultation au Conseil d’Etat. Le conseil d’administration de l’Agence se réunira sur ce sujet avant la fin du mois de novembre ; celui de l’UNEDIC le 29 novembre. Un CCPN sera organisé avant la tenue du CA de l’Agence. Le Conseil des Ministres se prononcera sur ce texte en principe au début du mois de décembre. La discussion parlementaire devrait débuter avec une première lecture probable avant la fin de l’année.
 
Le Directeur général tiendra le personnel de l’Agence informé du contenu du projet et de ses évolutions à travers des réunions interrégionales, des visioconférences et des communications sur ALICE. 


